
Demain, paraîtra chez Dentu une bro-
charvt intitulé* : le Conflit. L'auteur de ce 
travail pense <|ue la France doit garder la 
neutralité quant aux affaires allemandes, 
•n ne cessant pas de demander que la 
question des Duchés soil souinias à un 
Congres européen. 

On mande de Florence que le prince 
Napoléon a passe quarante-huit heures 
dans cette capitale. D'après uuc corres
pondance, le cousin de l'Empereur aurait 
présenté à son beau-père diverses consi
dérations de nature à ne lut faire accepter 
qu'avec réserve les ouvertures en vue de 
projets qui pourraient lui venir nu lui être 
déjà venues du cabinet de Berlin. 

On parla de M. de Lavenay, conseiller 
d'Etat, pour aller occuper au" Mexique le 
poste resté vacant par la mort de M. Lan-
glais. 

Le Sénat a consacre sa séance d'aujour
d'hui * plusieurs rapports de pétitions. 

L'Empereur passera en revue demain 
aur la terrain de* Courses du bois de Bou
logne, plusieurs régiments de cavalerie et 
d'artillerie. 

Le compta rendu financier de la Confé
dération helvétique pour 1865. se solde, 
d'après Is rapport du département des 
nuances par un total de 828,000 francs. 

M. du kabuiU, qui avait été laissé à 
Rome par M. de MeyendorrT, en qualité de 
«barge d'affaires de la Légation, a retiré 
l'ecusson russe de son hôtel ; de lelle sorte 
que tontes les relations de la Russie avec 
Rome, sont aujourd'hui rompues. 

Dana la salle des Conférences, au corps 
législatif, on parlait beaucoup hier d'une 
correspondance fort \ ive échangée entre 
M. Jules Favre et le général Castagny, à 
propos de certaines assenions de l'hono
rable député de la gauche concernant le 
Mexique. 

La fauteuil de M. Dupin à l'Académie 
française sera vivement disputé Les con-
«srrenti sont MM. Henri Martin et Cuvil-
lier-Fleury. Un journal prétend que la 
candidature de M. H. Martin est patronnée 
par l'Impératrice. « S. M- dit-il. à qui l'on 
aurait objecté les tendances libérales de 
M. H. Martin, aurait répouiu qu'il lui 
suffisait d'avoir tait son Histoire de France 
pour être un bon académicien, et q\ic celle 
histoire était non-seulement un litre à 
l'Institut, mais un véritable monument 
national. * 
i 

Poar tout* la correspondance : J. ReLoax. 

DE IA «.BXSCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE H o a n 

du 28 février. 

M É M O I R E 
PRKSKVTK PAR LE MAIRE AU CONSEIL MUNICIPAL 

EX RÉPONSE AU MÉMOIRE LU PAR M. MOTTE-
BOSSUT DANS LA SÉANCE D t 1 0 FÉVRIEH. 

(Suite et fia — voir |le JOURNAL DE ROUBAU des 
«8, 30 mars, 1, 4 et 6 avril.) 

Les conse i l lers m u n i c i p a u x qui 
soulèvent la prétent ion que la vi l le 
d e Tourco ing doit payer l es 9 / 2 0 - " 
des frais de premier é tabl i ssement de 
1» distr ibution et qui établ issent leurs 
c a l c u l s sur cette base , on t des p r e u 
v e s , sans doute , à fournir à l'appui de 
ce qu' i ls avancent? N u l l e m e n t , Mes
s ieurs , i l s n'ont aucune preuve à four
nir, et i ls ne peuvent en avoir a u c u n e ; 
car , il n'a jamais é té quest ion dans 
l e s n o m b r e u s e s {réunions d e la c o m 
miss ion mix te , n i dans les délibéra
t ions des conse i l s m u n i c i p a u x , de faire 

supporter par la vi l le de Tourco ing 
les 9[20"** des frais du premier éta
b l i s sement d e la dis tr ibut ion d e s eaux . 

A. défaut de preuves , M. Motte 
prétend-que « par u n vice du contrat 
» s i g n é par nos devanciers contrai-
» rement à la pensée de ceux- là q u i , 
» parmi n o u s , ont part ic ipé c o m m e 
» m e m b r e s de la c o m m i s s i o n mix te , 
» à l 'élaboration du contrat , l e s frais 
» du premier é tabl i ssement qui d e -
» vaient être en apparence de 9 j â 0 
» pour Tourcoing , et 11120 pour Rou-
« baix ne sont nu l l ement déterminés» 
» I l s peuvent se payer proport ion-
» ne l l ement à la quant i té d'eau consom-
» m é e par chaque vi l le ; je ne crains 
» pas de l'affirmer, les m e m b r e s de 
» la commiss ion mixte de notre v i l l e 
» n'auraient pas s igné un tel e n g a -
» g e m e n t , s i , tout d'abord, une pers-
» pect ive de si lourds sacrifices eut été 
» c la irement démontrée » 

Je n'attacherai pas p lus d'impor
tance qu'e l le n e méri te à l'affirmation 
de H . Motte, qui se trouverait fort 
embarrassé , sans doute , pour m e r é 
pondre , s i je lui demandai s : Les 
m e m b r e s de la commiss ion mixte de 
Roubaix vous ont - i l s autorisé à faire 
cette déclarat ion, qui est loin d'être 
flatteuse pour e u x ? 

Je m e contenterais de v o u s dire. 
Messieurs, que la commiss ion mixte 
de Roubaix était c o m p o s é e de MM. 
J. Lagache , Cu" Descat , R é n a u x - L e -
merre, De l lebecq-Desfonta ine , F°'* 
Frasez. C o m m e n t peut -on affirmer 
que des g e n s , aussi éc la irés , aient 
pu s i g n e r u n acte très- important , sans 
comprendre la c lause pr inc ipale , la 
clause const i tut ive de cet acte ? 

Ev idemment , vous sentez très b ien , 
Mess ieurs , que cela n'est pas poss ib le . 
D'un autre cô té , et les m e m b r e s de 
la commiss ion mixte sont ici pour 
l'attester, rien ne leur a été caché , el 
on aurait eu l ' intention de le faire 
qu'on n'y serait pas parvenu, i ls sont 
trop prudents et trop capables , pour 
qu'on puisse en d o u t e r . Toutes l e s 
c lauses de l ' engagement que nous 
dev ions contracter ont été longuement 
et à p lus ieurs reprises , c o m m e n t é e s 
et c la irement e x p l i q u é e s ; jamais acte 
n'a été , peut-être, p lus so igneusement 
et p lus s c r u p u l e u s e m e n t é tudié , 
aussi sera-t- i l toujours cons idéré 
c o m m e un modèle par toutes les per
s o n n e s impart ia les qui e n prendront 
c o n n a i s s a n c e . 

L'administration et la commiss ion 
mixte de Roubaix sont auss i accusées 
d e n'avoir pas suff i samment défendu 
les intérêts de la v i l le , e l l es pouvaient 
imposer leur vo lonté aux d é l é g u é s de 
la v i l l e de Tourco ing qui manquai t 
d'eau et qui aurait passé par où on 
aurait v o u l u . Ainsi les représentants 
de la v i l le de Roubaix devaient dire 
à ceux qui représentaient la vi l le de 
Tourco ing : Vous contribuerez dans 
les frais de premier é tab l i s sement de 
la distr ibut ion dans la proport ion des 
9/20"""' et ce , parce que n o u s c o n 
s o m m e r o n s une foi* p l u s d'eau que 
vous , le prix de l'eau baissant dans 
la proportion de son débit , nous v o u s 

procurerons , par ce fait, un tiers des 
bénéf ices qui se réal iseront . A cette 
injonct ion , s i prétent ieuse , l e s re
présentants de fa v i l l e de Tourco ing 
n'auraient pas manqué d e répondre : 
n o u s retirerons, c'est vrai , u n e part 
dans les bénéf ices q u e votre p l u s 
grande consommat ion d'eau procurera; : 
mais , pour v o u s donner l e s moyens; 
de fournir cette p l u s grande c o n 
sommat ion d'eau on devra établir chez 
v o u s u n matérie l p lus cons idérable 
que chez n o u s , il serait donc jus te , 
si vous voulez qu'on v o u s t i e n n e 
compte de votre p l u s grande c o n s o m 
mat ion , que vous n o u s décharg iez de 
cette dépense supplémenta ire dans la 
m ê m e proportion ; nous v o u s pr ions 
auss i de porter en l i gne de compte que 
n o u s s o m m e s beaucoup p l u s près de 
la Lys que v o u s . Après un e x a m e n 
attentif de* avantages et des charges 
réc iproques , nous trouvons qu'e l les 
s 'équil ibrent. D a n s c e s c o n d i t i o n s n o u s 
vous déclarons q u e n o u s n e traiterons 
avec v o u s q u e sur le pied de l 'égal i té , 
s i n o n , nous renonçons a d o n n e r suite 
au projet d'une distr ibut ion d'eau 
c o m m u n e et n o u s ferons notre dis
tribution particul ière proje tée . 

En présence d'une déc larat ionauss i 
expl ic i te qu'aurait- i l fallu faire ? 
Rompre , c'aurait é té la ruine de 
l' industrio de Rouba ix ! 

Les représentants de Roubaix qui 
avaient é tudié m û r e m e n t et c o n s c i e n 
c ieusement l e savantages e t l e s charges 
que la vi l le pouvait retirer de son 
association avec Tourco ing , pour l'ex
ploitation d'une distr ibution d'eau, ne 
crurent pas devoir élever des p r é t e n 
tions aussi dép lacées , d'autant p lus 
qu'e l les-n'étaient fondées ni sur la 
raison ni sur la jus t ice ,e t q u ' e l l e s p o u -
vaient faire échouer un projet que n o u s 
avions tant d'intérêt de réal iser ; aussi 
agirent- i l s s a g e m e n t en adoptant la 
convention du 2 3 septembre 1 8 5 9 qui 
place les d e u x v i l l es sur l e p ied de 
l'égalité la p l u s parfaite. Je crois que 
Koubaix n'a pas à se repentir de cette 
décis ion, car d e p u i s q u e le projet de 
la distribution d'eau a été approuvé , 
le prix des propriétés a q u a d r u p l é ; 
la populat ion u a u g m e n t é pendant 
les trois dernières années de 1 4 , 0 0 0 
habitants ; et les rece l tes de notre 
octroi qui étaient , en 1 8 6 2 , 

de 6 0 5 , 6 3 3 fi 
se sont élevées en 1863 a „ „ 
la somme de 7 s ô , t o t 

» 1 8 6 4 8 . 5 8 , 0 5 5 
. » 1 8 6 5 9 3 7 , 6 6 5 

De tels résultats n'ont pas beso in 
de commenta ires . 

Dans ses conc lus ions , M. Motte 
demande qu 'une c o m m i s s i o n soit 
n o m m é e pour examiner s'il n'y aurait 
pas l ieu de décider que les eaux du 
canal so ient m i s e s à la d ispos i t ion de 
tout citoyen qui voudra les ut i l iser , 
et ce , sous la seu le réserve des droits 
de l a c o m p a g n i e d u canal de l 'Espierre. 

Les industr ie ls qui p r e n n e n t d e l'eau 
du canal sont au nombre de v ingt -
deux . 

MM. Eugène -Gr imonprez , D u p i r e -
Jonvi l le , Allart - Rousseau , Masson-

. Mathon, Alfred Motte et Cie, B o s s u t -

Grimonprez'.^CTêpel ' frères et s œ u r s , 
T o u l e m o n d e - D e s t o m b e s , Motte - B o s -
sut , Durie*Jxer 
Delfosse frères 
Eloy-DuviHier , 
Eloy, Bul teau 
Florin, Fontain 

Léopohl 
Charles 

Rousse l ,Seréfwl et Toussa int . 
U s t t e e e t t e s q u e n o u s a t o v s faites 

pour toute l 'eau dis tr ibuée , pendant 
l 'année 1865u à c e s v i n g t - d e u x i n d u s -
tr ie ls , s e août é l evées p. fa «saifcme de 
7 , 5 0 1 f r , 5 7 c . S t s i n o u s ei 

6 5 c. 

8 5 
3 6 
7 0 

_ extrayons de 
cette s o m m e ce l l e mayéepar MM. Al
fred Motte e r C i e de 3 , 3 2 3 f r . 3 2 , il 
ne reste pour les v i n g t - e t - u n autres 
que 4 1 7 8 , 2 5 pour l'eau qu' i l s ont 
c o n s o m m é e e t le droit d e réfrigérer 
leur eau de condensat ion dans l e 

MM. Eloy-Duvi l l er , Mul l i ez -Eloy , 
B u l t e a u - D e s b o n n e t , Léopo ld F lor in , 
Charles Rousse l , ont des mach ines à 
vapeur d e 5 0 chevaux , qu i font m o u 
voir de n o m b r e u x mét iers à t isser , i l s 
ont payé chacun 6 8 francs ; MM. Del-
fosse frères o n t u n é tab l i s sement 
cons idérable de filature e t de t i s s a g e ; 
i ls ont p a y é 2 0 4 fr. MM. Duriez frères, 
dont vous voyez d'ici l e s i m m e n s e s 
atel iers on t payé auss i 2 0 4 fr. ; Enf in , 
M. Motte -Bossut , dont la filature de 
coton est u n e des p l u s importantes 
d u m o n d e ent ier , e t d o n t l es produi ts 
se ca lcu lent par p lus i eurs mi l l i ons , 
ont p a y é 7 1 7 f r . 3 0 . 

La v i l l e d e R o u b a i x , pour s e p r o 
curer l 'eau qu'e l le fournit aux r ive 
rains d u cana 1 doit payer a n n u e l l e m e n t 
a la Cie d u canal de l 'Espierre, u n e 
s o m m e de fr . 6 0 0 0 

L'entretien de la m a c h i n e à 
vapeur d u Sartel qui doi t monter 
l'eau d u bief de Leers dansce lu i 
de Roubaix coûte , chauffeur et 
charbon c o m p r i s , en m o v e n n e , 
par an , 4 0 0 0 

Total f r . 4 0 0 0 0 
D'après ce la , j e n e vo is pas l 'uti l i té 

de n o m m e r u n e commiss ion pour 
examiner , s'il n'y aurait pas l i eu de 
déc ider q u e les eaux d u canal so ient 
mises à la dispos i t ion de tout c i toyen 
qui voudrai t les ut i l i ser . 

Lorsqu'il sera constaté q u e l e déb i t 
des eaux de la Lys va devenir insuffisant 
et que l'on devra s'occuper des moyens 
d'y remédier , toutes l e s q u e s t i o n s 
é c o n o m i q u e s s e rattachant à cette 
ques t ion seront alors é t u d i é e s . 

Comme M. Motte je déplore que 
la distr ibut ion des eaux de la Lys i m 
pose à la caisse c o m m u n a l e une perte 
de 7 2 , 0 0 0 fr. pour l 'année 1 8 6 5 , et 

q u e cette perte lo in d e d i m i n u e r devra 
p lutôt augmenter pour les années 
suivantes ; je d is c o m m e lui , que cela 
n e peut durer et qu' i l faut abso lument 
sortir de ce mauvais p a s . 

C'est notre devoir et n o u s en avons 
les m o y e n s . 

P o u r ce la , n o u s n'avons qu'à ré ta 
blir le tarif différentiel avec les pr ix 
Î u e je vous ai proposés le 1 9 j u i n 

8 6 3 . 
Ce tarif ne peut faire peser qu 'une 

charge très l égère sur l ' industrie; il 
donnerait un léger bénéfice aux v i l l e s 

qu'e l les on t sub ies , d e p u i s l e jour d 
la d is tr ibut ion 
serait u n acte 

l 'approbation d e 
R o u b a i x . 

l fred-Motte e t 
r i e s 5 0 0 m . 
jour , c o m m e 

te I ai déjà dit 2 5 fr . DO par jour ; avec 
e tarif actuel à 5 c . l e métré c u b e , i l s 

doivent 2 5 fr. par jour , c e tarif n e l eur 
imposerai t d o n c q u ' u n e d é p e n s e e n 
p lus tout à fait ins igni f iante . 

Ou faire u n e cro ix sur le passé , c e 
qu i serait fâcheux p o u r n o s ressources , 
et adopter le tarif suivant proposé par 
M. Yarennes ; avec ce tarif l e s v i l l e s 

rentreraient , s tr ic tement , d a n s l eurs 
d é b o u r s é s , r " 
de îo : 30 r r4g-m'c ^ f c J u w k j B 

30. » 5 0 . . 80 8 1-60 
50 » 100 » . 5 0 

pour les premiers 10J) m 

moi comme un ange âgé, qui devait bien
tôt me quitter. Clara est l'ange de la jeu
nesse et de l'avenir. 

• D'un coup d'œil, elle a mesuré la dimen
sion de noire masure, reconnu la destina
tion de chaque pièce et la place de chaque 
chose ; ici, notre modeste attirail de mé
nage ; la, le lit de Blanche, le trésor de 
notre maiton ; à quelques pas de distance, 
le salon qui sera notre atelier. Avec les 
débris de notre splendeur passée, elle 
recompose un mobilier; elle a des cadres 
à mettre par-ci, une petite bibliothèque 
par-là. de la vaisselle dans une armoire, 
nne coupe de Bohême sur une étagère. 
Ella taille, elle façonne bien mieux que ne 
pourrait le faire aucun tapissier, des ri
deaux, des courte-pointes, voire même 
une tapisserie pour recouvrir un marbre 
de cheminée brisé. Quelquefois, je m'ar
rête, immobile, à la regarder; il me sem
ble voir une fée qui, par son pouvoir 
surnaturel, transforme une coquille de noix 
en un petit palais. Alors elle me gronde 
de ma paresse et je reprends mouvement. 
C'est moi qui fais la grosse corvée, qui 
transporte les chaises et les tables, plante 
les clous, monte sur les ea*ataa*Ji pour 
ajuster les cordons des rideaux. Tous deux 
nous travaillons ainsi, comme deux bons 
ouvriers; nous nous applaudissons naïve
ment de notre esprit, nous triomphons, 
comme deux enfants, de notre succès. 

La vérité est. que les somptuosités de 
mon appartement d n quai ne m'ont jamais 
musc autant de plaisir que j'en éprouve à 
voir IfS ingénieuses inventions de Clara. 

- pour enjaliver nos chambretles de la rue 
de Varneuil. 

Non, je n'étais par fait pour être riche, 

que je trouve de telles joies dans la pau
vreté. J'avais l'esprit agité, inquiet, sou
vent obsédé par de tumultueux désirs ou 
de fantasques velléités. La pauvreté m'a 
rendu le calme. De plus, elle a rouvert en 
moi une source d'émotions qui, naguère, 
étaient, sinon paralysées, an moins très-
restreinles, émotions de pitié et de charité. 
Cuand je passe dons les rues, je regarde 
avec un nouvel intérêt les gens qui tra
vaillent et les gens qui souffrent; l'artisan 
qui, pour un chélif salaire, est à la be
sogne du matin au soir ; le petit savoyard, 
qui me rappelle le touchant poëme de 
Guiraud, qui s'en va, comme un oiseau en 
peine, répétant son cri plaintif ; le labo
rieux industriel qui fait l'office de bête de 
somme, qui traîne lui-même sa voiture 
chargée de ferraille ou de légumes ; la 
jeune ouvrière qui, dans sa servitude de 
chaque jour, voit passer devant la fenêtre 
de son atelier loul un monde d'oisifs el 
d'élégants ; la vieille femme qui, dans son 
deuil et sa misère, chante, d'une voix 
chevrotante, une chanson joyeuse pour 
attirer les passants, tous ces ilotes de la 
grande ville luxueuse, tous ces déshérités 
de la fortune, je les regarde avec alten-
drissement. c Cigale, ma sœur ! • disait 
saint François d'Assises, dans sa sublime 
tendresse, el moi, je dis ; Pauvres gens, 
mes frères et mes sœurs, je suis pauvre 
comme vous, et je m'associe à vous par 
une loi de travail, p<r un sentiment de 
commisération et de confraternité. 

Quand noire installation est achevée ; 
quand Clara n'a [.lus qu'à fane quelques 
curreclions dans ses premiers arrange
ments, et à réclamer encore par-ci par-là, 

emploi d'un, marteau que je ne puu 
puisque j'ai si mal usé de la richeeee, el guère manier, sans me meurtrir quelque 

peu maladroitement les doigts, je retourne 
chez M. Stermot. pour lui annoncer que je 
suis décidé à suivre son conseil. 

c Vous arrivez fort à propos, me dit-il ; 
un de mes amis, M. Pletimer, qui publie 
des livres illustrés, désire en ce moment 
trouver un graveur sur bois auquel il pour
rait confier plusieurs dessins. Ce que j'ai 
vu de vos essais me fait espérer que votre 
talent lui conviendrait. Je dois vous pré
venir cependant que M. Pletimer est un 
juge rigoureux qui examinera minutieuse
ment voire travail, et ne vous épargnera 
pas une observation; excellent homme, 
du reste, fort courtois jusque dans ses cri
tiques, et très-lidèle à ses engagements. 
Si, comme je me plais à le croire, il ac
cepte votre collaboration, vous n'aurez qu'à 
vous louer de ses procédés. Voulez-vous 
que je vous donne une lettre pour lui ? » 

Celle obligeante proposition me réjouit. 
Je l'accepte avec empressement, je vais 
sans plus tarder présenter ma lettre de 
recommandation à M. Pletimer, un hom
me, jeune encore, qui me reçoit avec une 
bonne grâce parfaite, et me donne poli
ment à choisir, entre plusieurs bois, celui 
qui me plaira le mieux pour mes débuts. 

Je choisis un dessin de moyenne gran
deur, représentant une scène champêtre : 
une maison près d'une rivière ; dans le 
fond, des montagnes et des bois de supins ; 
sur lé devant, une temme et au enfant 
ussis dans un jardin. 

Qui ne connaît la puissance du souve
nir, ce mystérieux arcanum des enseigi e-
niei.ls de l'esprit et des émotions du cœur? 
Dans le pillage de Bergopzouin, un vieux 
soluat prit sous sa protection une maison
nette. On lui en demanda la raison : 
«.C est, répoudit-il, que j'en ai une qui 

lui ressemble ; j'ai cru voir mes enfanls 
à \ja porte. » 

Moi, je crois voir, dans le bois qui 
m'est contié, la maisonnette de ma grand'-
mère, et comme je suis superstitieux, je 
m'imagine que cela me portera bonheur. 

Dans notre déménagement, Clara qui 
prévoit tout, a rangé avec soin nos bottes 
de couleurs, nos pinceaux et mes utensiles 
de graveur : pointes d'acier, fermoirs, 
gouges, grattoirs, maillet, compas. Je me 
mets à l'œuvre avec ardeur el avec crainte. 
C'est le commencement d'une nouvelle 
vie ; c'est ma première tentative pour ré
parer mes folies, pour assurer !e bien être 
matériel de ma femme et de mon enfant. 
Ce qui me fait du bien, c'est qu'elle est là, 
près de moi, la douce femme aimée. De 
temps à autre elle m'encourage par un 
root, par un regard, et Blanche, qui est 
assise cu're noua» semble comprendre 
aussi l'importance de ma lâche, et tourne 
vers moi en souriant son joli visage rose, 
comme si elle songeait ainsi que sa mère 
à m'encourager. 

Je travaille avec une grande attention, 
el lentement, tant j'ai peur de ne pas 
réussir. Pour m'éclairer el me rassurer, 
j'in\oque le secours dé Clara qui se lève 
aussitôt, s'approche de moi, observe gra
vement ce que j'ai fait, et quelquefois dé
couvre, dans mes entailles, un défaut que 
je n'aurais pas aperçu. 

Enfin, ma gravure est achevée. J'en tire 
une épreuve qui ne me parait pas mau
vaise, et je la porte à U- Pletimer. Il l'exa
mine d'abord dans son ensemble, d'un 
air grave, sansrien dire, ce qui m'inquiète. 
Ensuite, il la rcgaidc encore de plus près, 
et me signale, ici, une ligne indécise ; là,, 
un contour incorrect ; ailleurs, une ombre 

au dessus de 200 m, c, pour tes 400 sui
vants a i e , 16-00 

par jour " U4& 

Avec oe tarjf M\ Aifj^di Motte paierait 
3 0 c . par jour dé m o i n s qu'i l n e paie 
aujourd 'hu i? I V : * k a \ t I J H 

Le tarif des eaux du canal dont l e 
pr ix est à 4 c . l e m . c . ireVraft aussi 
être remplacé par un tarif avec d é s 

Îrix différentiels , qui seraient d'un 
\5r*, m o i n s é l evé que c e u x d e s eaux 

de la L y s . 
Au m o y e n de ce tarif, dont l es 4 " 

1 0 0 m . coûteraient environ, 7 f r . , la 
vi l le ferait u n e recette u n p e u pfus 
é l evée , sans que les riverains puissent 1 

s'en ressent ir , d'une manière tant s o n 
p e u s ens ib l e . 

Je crois v o u s avoir suffi sa ment 
prouvé , mess ieurs , que la convent ion 
du 2 3 septembre 1 8 5 9 , est équi table 
et que ses effets on t eu des résultats 
i m m e n s e s sur la prospéri té de R o u 
b a i x . 

Que le pr ix de l 'eau, à l ' u n ' d u . 
l'autre tarif que j e propose , ne peut 
avoir a u c u n e inf luence , tant soi t peu* 
onéreuse , pour l ' industrie; q u e «a v i l le 
avec le premier de ces tarifs ferait:un-
léger bénéf ice , e t avec le s e c o n d n'jun 
rait p lus aucune perte à s u b i r . : t , q 

Considérant que des d é p e n s e s urv 
gentes et cons idérables «ont à faire; 
dans p l u s bref dé la i , p o u r la c o n s 
truction de nouveaux aqueducs ; n o 
tamment , pour un aqueduc co l l ec teuf 
devant recevoir l e s e a u x d é Ste-ÉIf-
sabeth , qui se déversante» ee m o m e n t 
dans le canal , où e l le» e m p o i s o n n e n t 

l e s e a u x , pour al ler l e s déverser d a n s 
l 'Espierre, a u m o y e u d 'un s y p h o a 4 

construire sous le canal , en aval d e 
l 'éc luse d u Sartel ; La l o n g u e u r d » 
cet aqueduc col lecteur et la difficulté 
d'exécut ion de ce syphonnéceps i teront 
u n e très grande d é p e n s e , il serait , c e 
pendant , fâcheux d e voir ajourner 
ces projets , faute d e r e s s o u r c e s , lors
que l e s e x i g e n c e s d e la sa lubri té l e s 
r é c l a m e n t impér i eusement ; 

Considérant q u e le pavage de r u e s 
n o m b r e u s e s , la création d e nouvel l e s 
é c o l e s , l 'agrandissement d e l 'hôpital 
sont auss i d'une u r g e n c e incontesta

b l e . 
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trop peu allongée. Toutes ces remarques 
dénotent un vrai connaisseur» 11 n'en eal 
pas une dont je puisse contester la j u s 
tesse, et elles me sont adressées avec une 
urbanité qui ne me permet pas la moindre 
réplique. Mais je pense avec douleur que 
M. Pletimer, en homme bien éle'vè, dissi
mule, sous ce langage courtois, la 
de sa résolution, qu'il a reeonng nW 
péritie et ne veut pas en faire une sècofrae 
fois l'essai. 

Non. Celte fois, je me trompais par hu
milité. 

c Vous voyez vous-même, me dit mon 
aimable éditeur, qu'il faut retoucher, sur 
différents points, celte gravure. Permet
tez-moi de vous engager 4 creuser, une 
autre fois, le bois avec plus de hardiesse 
et de fermeté el je suis sûr que vxras'reus-
sirez. > 

X. MABJUKK. 

LA SUITE AU PROCHAIN NUMÉRO. 

— L'Avenir national publie en Vurtétéi, 
à partir du 29 mars, on drame inédit 
d'EacKMANN-CHATRiAN : la G U E R R E (!•• 
série), Souvrenow L'INVINCIBLE. 

L'Avenir national donne gratuitement 
en prime à ses Abonnés l'Lfatrers t/Jeis/r*, 
magnifique journal paraissant deux fois 
par semaine. Le prix d'aboeneaseat à 
f Avenir national a.si pour les départements 
de 16 fr. pour trois mois, de 5 fr. Su e. 
pour un moia (le «sème que | les autres 
journaux). Tout ce qui a paru «ru DoesBUS 
ANDRÉ, roman en cours de pnfelieation est 
envoyé aux abonnés nouveaux. 


